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De: bombailchristian@sfr.fr

Envoyé: jeudi 18 avril 2024 12:17

À: Plum

Objet: Enquête publique modificatif n° 2 PLUM Saint Denis en Val

Pièces jointes: Communiqué de presse 20-02-2018 digues de Loire page 6.pdf; PPRI extrait modif 

2 PLUM.jpg

Monsieur le commissaire enquêteur, 

A l'aune de ce modificatif n° 2,  je constate une nouvelle preuve de l'incohérence entre PPRI et PLU puis PLUM, 
telle que je l'ai déjà exprimé par mes anciennes observations étayées, documentées, et formulées sur les 
registres d'enquêtes au cours de leur révision et/ou élaboration. 
En faisant une simple comparaison depuis la carte du PPRI, le projet d'aménagement " le petit Brûlis" classé en 
zone urbaine (rose) et  une partie de ma parcelle AW 347 (cf PJ) classée en zone d'expansion de crue (orange), 
sont selon la légende exposés au même risque, soit l'aléa fort hauteur avec une hypothétique submersion entre 
1 m à 2.50 m, le premier cas est densément constructible, pas le second alors qu'il est situé en face du centre 
des Chênes. 
Comment l'expliquer ? 
En déduction, la logique ajoutée au bon sens voudraient que tous les terrains en zones d'expansion de crue 
d'aléa faible, moyen et fort hauteur, au minimum ceux situés en bordure des voies équipées de tous les 
réseaux, soient éligibles à la constructibilité, ce que réclament régulièrement bon nombre de propriétaires de la 
commune. 
Seulement, à moi comme aux autres, il est systématiquement opposé ce sempiternel postulat sans aucun 
fondement technique, selon lequel les périmètres des différentes zones sont immuables. Alors même que des 
travaux de confortement des berges de Loire sont régulièrement réalisés, réduisant ainsi le risque comme déjà 
estimé (-1.1) en page 6 du communiqué du presse préfectoral (cf PJ) en date du 20/02/2018. 
Cette injustice patente maladroitement signalée à répétition par beaucoup de citoyens, devrait amener à la 
révision du PPRI entaché d'anomalies de conception, tant celles émanant des choix d’hypothèses (exemple 
point de rupture de digue) que celles purement techniques. 
Sont apparus depuis de nouveaux process, les levés topographiques/altimétriques par LiDAR embarqué sur 
drone (hyper fiables, fidèles au terrain), et l'intelligence artificielle pour l'enrichissement des algorithmes de 
modélisation. Je rappelle que les approximations cartographiques avouées à l'époque sont de 30 cm sur les 
niveaux  de submersions et 10 m sur les périmètres de zonage. 
Il est donc inutile à mon sens de réaliser des modificatifs au PLUM tant que le PPRI ne sera pas refondu en 
profondeur. 

Meilleures salutations. 

Christian BOMBAIL
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